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 Projet de territoire 
 du PETR Centre Cher 
 2023 - 2026 





Le PETR Centre-Cher a officiellement vu le jour, le 1er juin 2019, après 2 ans de dialogue et de débats entre les élus des bassins 
de vie vierzonnais et berruyers ! Quelle chance de participer à ces débats qui ont permis de confirmer aux élus que travailler 
ensemble en Centre-Cher était possible et surtout une vraie opportunité ! Aujourd’hui c’est un véritable bonheur de piloter son 
action, avec les Vice-Présidents et les membres du bureau, que je remercie pour leur implication, tout en restant en lien étroit 
avec nos cinq communautés de communes et la communauté d’agglomération.

Lorsque le PETR se créait, 2 évolutions majeures de l’organisation territoriale se profilaient : l’affirmation du rôle de chef de file 
du Conseil Régional en matière d’aménagement du territoire, avec notamment le renforcement des pouvoirs du SRADDET, 
mais aussi la confirmation de la montée en puissance des intercommunalités.  Ces deux constats ont conduit à l’émergence du 
PETR et confirmaient sa vocation à être un outil au service des intercommunalités. Ainsi il favorisait la cohérence de leur action 
et organisait le dialogue entre elles et les partenaires institutionnels.

Son périmètre a pu faire débat, voire faire peur. Mais le travail sur le projet de territoire et le SCoT confirme aujourd’hui sa 
pertinence. On le voit sur l’emploi : quand il s’agit de penser une carrière professionnelle, nos actifs suivent les offres d’emplois de 
Bourges à Vierzon.  Ainsi, les déplacements entre ces deux pôles s’intensifient en matière d’emploi, de commerce, de loisirs et 
même de culture. Les partenariats avec le Conseil Départemental, le Conseil Régional et l’Etat ont aussi démontré que le PETR 
est un outil pertinent pour favoriser le dialogue et la cohérence des actions à l’échelle du Centre-Cher.

Aujourd’hui, le PETR a démontré toute son utilité grâce à la qualité de son travail de coordination, souvent mis en avant. Les 
élus qui siègent ont à cœur de mener, au quotidien, des actions ayant pour but de favoriser la bonne marche de ses EPCI. Nous 
avons besoin de poursuivre le travail d’évaluation des initiatives que nous mettons en œuvre, de nous interroger de leurs effets 
quantitatifs et qualitatifs, afin de nous assurer qu’elles concourent à un objectif stratégique clair, tout en ayant un coût maitrisé. 
Le projet de territoire dresse des pistes pour contribuer à cela. Toutefois notre PETR doit continuer à vivre et à s’adapter au 
monde qui change ! De nouveaux outils seront peut-être à déployer, mais toujours dans la complémentarité, la symbiose pour 
trouver le bon équilibre entre les territoires ruraux et les territoires urbains.

Lorsque je parle de changement, il en est un, dont nous venons de prendre connaissance le mercredi 13 décembre 2023, qui va 
profondément impacter notre territoire : c’est l’annonce de BOURGES CAPITALE EUROPÉENNE DE LA CULTURE 2028.

Le mot du président 
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Alain MAZÉ, Président du PETR Centre-Cher
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Une vie bien remplie est faite de projets ! Cette vérité qui vaut pour les personnes comme pour les collectifs et les organisations 
ou les entreprises, le PETR du Centre-Cher l’a faite sienne  : des projets, le pôle d’équilibre rural et territorial qui fédère 98 
communes et leurs 6 intercommunalités n’en manque pas. Mais à quelles conditions la multitude et la diversité des projets 
peuvent-elle faire un projet clair, cohérent et structurant ?

La première condition est de renoncer à vouloir tout dire sur tout. Le projet de territoire que présente le PETR n’est pas la 
somme des projets des communes et des intercommunalités. Il n’a pas vocation à les chapeauter. Le projet de territoire du 
PETR est au service de ceux qui le composent, communes et intercommunalités. Il se définit uniquement par subsidiarité  : 
entreprendre ce que les autres collectivités ne font pas déjà elles-mêmes, ou ne peuvent pas faire seules. Sa mission est de 
repérer et de porter tout ce qui gagne à être imaginé, conçu et conduit en coopération, en partenariat, en complémentarité 
entre toutes les parties prenantes du territoire du Centre-Cher.

La deuxième condition est de construire le projet par les actions qui le concrétisent. Inutile de multiplier les énoncés et les 
ambitions incantatoires qui ne déboucheraient pas sur des actes et des engagements, objets d’un suivi, puis d’une évaluation. 
Le projet de territoire que présente le PETR prend d’abord la forme d’un discours, mais c’est avant tout une feuille de route, un 
programme de travail, à court et moyen termes, adossé à des financements, des contrats, des moyens humains, et animé par 
des maîtrises d’ouvrage, dont celle du PETR lui-même mais pas seulement.

La troisième condition est d’accorder une attention permanente aux spécificités du Centre-Cher, pour que son projet lui 
soit propre. Le danger ici, c’est de tenir un discours générique, passe-partout, que n’importe quel territoire en France pourrait 
revendiquer. L’ambition, c’est d’afficher une identité, des caractères distinctifs, des intentions qui, sans être unique en France, 
parlent bien du Centre-Cher et de celles et ceux qui y vivent et y travaillent… et pourraient le rejoindre !

Car s’il fallait résumer le projet de territoire du Centre-Cher en deux mots, ils seraient certainement : accueil et attractivité ! C’est 
pour cette ambition fondamentale que les élus du PETR ont produit le document qui suit, avec ses 3 défis, ses 9 orientations et 
ses 35 actions. 

Désormais ce projet les engage. Tous auront à cœur, et au-delà d’eux tous les acteurs du territoire, de le porter et de le faire vivre 
dans la durée.
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Le projet de territoire du Centre-Cher : 
accueil et attractivité !

Camille de PAUL de BARCHIFONTAINE, Vice-Président en charge du projet de territoire



Le PETR Centre-Cher, espace de coopérations

TERRES DU HAUT BERRY

Tours, 1h40
Nantes, 3h30

Orléans, 1h20
Paris; 2h15

Auxerre, 2h10

Nevers, 1h10

Clermont-Ferrand, 1h50
Lyon, 3h20

Châteauroux, 1h10
Bordeaux, 4h30

LA SEPTAINEBOURGES PLUS

FERCHER

CŒUR DE BERRY

VIERZON-SOLOGNE-BERRY
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PETR Centre Cher / AM / 20220509

Limites des EPCI

Limites communales

Réseaux

Autoroutes

Liaisons principales

Liaisons secondaires

Réseau ferré

UN TERRITOIRE
STRUCTURANT

• 6 EPCI, 98 communes
• 196 520 habitants
• 79 415 emplois
 
UNE LOCOMOTIVE
DU SUD-RÉGIONAL

• Une stabilité de la population 
dans un contexte de déprise 
démographique

• Une évolution positive de l’emploi 
+ 2 117 emplois sur 2014-2022

•	Des	filières	d’excellence	 
(aéro-défense, agro-alimentaire…),

• Un tissu industriel dense 
 qui se réinvente (numérique)
• Une agriculture productive
 
UN ESPACE DE VIE 
URBAIN ET RURAL

• 1 pôle régional majeur :  
Bourges et son agglomération

• 1 pôle de centralité :  
Vierzon, nœud ferroviaire  
et routier majeur

• Un réseau dense de petites villes
• Des communes rurales 

dynamiques



Accueillir, renforcer, organiser : 
3 défis, 9 orientations
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Défi I.
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 Attirer, accueillir et fidéliser 
 les familles et les actifs en misant 
 sur nos qualités territoriales 



Grande	terre	d’histoire	au	cœur	de	la	France,	le	Berry,	et	plus	particulièrement	le	Haut-Berry	et	sa	Champagne	berrichonne,	
est peut-être à l’orée d’une nouvelle période de sa déjà longue trajectoire. Ce qui est aujourd’hui le Centre-Cher fut jadis 
une terre capitale en France. Bourges en conserve la mémoire, la culture et le patrimoine. La position centrale a été son 
grand atout : elle est une des causes de son identité industrielle, fondée en particulier sur les industries de défense de 
Bourges, et Vierzon demeure un nœud ferroviaire et routier national.

Mais dans la dernière partie du siècle précédent, le territoire a souffert d’une relative dynamique de marginalisation. La 
désindustrialisation nationale et la concentration métropolitaine ne lui ont pas été favorables. Ses atouts historiques et 
géographiques demeuraient, mais n’étaient plus actifs. Or, les temps changent. Les villes petites et moyennes comme Bourges 
et Vierzon retrouvent des couleurs. Elles peuvent attirer de nouveau. Les campagnes qu’elles desservent sont de plus en plus 
désirées par les Français en quête de nature. Les bassins d’emploi qui ont maintenu une culture du travail et des compétences 
productives sont plus précieux que jamais. Ce peut être l’heure du renouveau pour le Centre-Cher, ses villes et ses villages.

Pour la confirmer, ce premier défi propose trois orientations :

ORIENTATION 1 : Bien vivre dans toutes les centralités du Centre-Cher, des plus petites, les villages, jusqu’à la plus grande, 
Bourges, pour proposer une offre qui combine partout des solutions variées de logement, de services, en particulier de santé et 
d’éducation, d’accès aux emplois et aux commerces, et les aménités de la vie, sociale, culturelle, récréative, sportive. C’est à cette 
condition de qualités d’accueil global que le territoire rétablira son attractivité. 

ORIENTATION 2 : Ici, la nature nous est cher, faire de la nature et des qualités environnementales du territoire la principale 
composante de sa « carte de visite », à condition d’être à la hauteur des chocs et des défis qui sont déjà là et vont s’accentuer à 
l’avenir : stress hydrique, canicules et autres aléas climatiques extrêmes, fragilisation de la biodiversité, tensions sur le paysage. 
Bien accueillir, c’est d’abord proposer un beau territoire, en bonne santé écologique.

ORIENTATION 3 : Le Centre-Cher, terre d’ancrage professionnel, s’adresser en priorité aux actifs et à leurs familles, car si le territoire 
est attractif pour les retraités mais également pour les entreprises, il ne l’est pas suffisamment pour les actifs. Le Centre-Cher 
ne manque pas tant d’emplois que d’actifs, et plus précisément de capacités à répondre à la demande de compétences, de 
qualifications et de métiers qui émanent d’un tissu économique dynamique.
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Faire du maillage des centralités de toute taille et leurs offres de 
proximité (logement, services, commerce, vie sociale, espaces 
publics, liens entre centres) la priorité des politiques de qualité 
dans tous ces domaines, au bénéfice du bien-être pour tous : 
soutenir et coordonner les intercommunalités et les communes 
dans leurs politiques de village, de bourg ou de ville, et favoriser la 
mise en réseau des offres. 

- 7 %

6,2

12 %
90

65

79

c’est l’évolution moyenne de la population de 1999  
à 2020 dans les 12 principales polarités du Centre-Cher 
(contre – 3 % toutes communes du Centre-Cher prise  
en compte)

c’est la densité moyenne de médecins généralistes 
pour 10 000 habitants à l’échelle du Centre-Cher 
(contre 8,4 à l’échelle nationale) 

c’est la part de logements vacants du Centre-Cher

c’est le nombre de communes de Centre-Cher 
disposant d’au moins un équipement sportif

c’est le nombre de communes du Centre-Cher  
avec au moins un équipement culturel (bibliothèque, 
théâtre, cinéma, musée, conservatoire, scène…)

communes du Centre-Cher ont au moins  
une école élémentaire.

 ORIENTATION 1. 

Bien vivre dans toutes les centralités
du Centre Cher 

BIEN-ÊTRE, QUALITÉ DE VIE, SOLIDARITÉ GÉNÉRATIONNELLE, ACCÈS À LA SANTÉ, ÉCOLE, ESPACES PUBLICS, MOBILITÉ DOUCE, LOGEMENT          POUR TOUS,  COMMERCE DE PROXIMITÉ, RÉSEAU DE SERVICES, VIE DE VILLAGE, CENTRES-BOURGS, QUARTIERS DE VILLE, LIEN SOCIAL, …08 I  Projet de territoire du PETR Centre Cher

 Un maillage solidaire au service de la proximité 
 et d’une offre résidentielle attractive 



 Les actions prioritaires 2024-2026 

 Les pistes de travail 2027-2030 
• Identifier des solutions pour renforcer la capacité du territoire à produire et proposer des logements de qualité, 
 adaptés à la diversité des besoins (taille intermédiaire, locatifs…)
• Créer un lien le plus fort possible entre le territoire, ses acteurs et le nouveau CHUR d’Orléans pour maximiser les effets de cette création 
 sur l’offre de soin du territoire, 
• Contribuer à impulser une action permettant aux acteurs et à la population d’être nos propres ambassadeurs du territoire, 
 en développant un sentiment d’appartenance
• Renforcer la qualité des espaces publics de centralités, vecteurs de sociabilité
• Favoriser l’installation des commerces en centre-ville et centre-bourg 
• Prioriser le développement des équipements structurants pour la santé et les services aux familles 

Les actions

BIEN-ÊTRE, QUALITÉ DE VIE, SOLIDARITÉ GÉNÉRATIONNELLE, ACCÈS À LA SANTÉ, ÉCOLE, ESPACES PUBLICS, MOBILITÉ DOUCE, LOGEMENT          POUR TOUS,  COMMERCE DE PROXIMITÉ, RÉSEAU DE SERVICES, VIE DE VILLAGE, CENTRES-BOURGS, QUARTIERS DE VILLE, LIEN SOCIAL, …

N° Thématique Action Porteur(s) Dispositif 
en appui

1 Attractivité Identifier précisément le profil des arrivants et des sortants pour une stratégie d’attractivité 
et de promotion du territoire plus efficiente

PETR -

2 Equipements Initier un dialogue à l’échelle du Centre-Cher sur les conditions de développement/modernisation  
des équipements sportifs et culturels du territoire et évaluer l’intérêt d’envisager une proposition  
de maillage basée sur la complémentarité et la couverture des besoins prioritaires (enjeu particulier  
sur les piscines)

PETR
EPCI
PARTENAIRE

Eventuels 
schémas
des ligues ou
des partenaires

3 Petite enfance 
jeunesse

Mener des échanges à l’échelle du Centre-Cher sur les modalités d’amélioration de l’offre en petite 
enfance et jeunesse

PETR
EPCI

CTG CAF
CLS
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 Le PETR déjà au travail : quelques actions phares 
• Construire une stratégie d’aménagement du territoire garantissant un développement harmonieux 
 et équilibré entre les centralités et les communes rurales (SCoT)
• Accompagner les projets de revitalisation des communes du territoire en participant aux réflexions, par exemple dans le cadre 
 de Petites Villes de Demain (PVD) et en fournissant un appui pour la mobilisation des dispositifs contractuels
• Conforter la place centrale donnée aux enjeux liés à la parentalité dans la mise en œuvre du contrat local de santé (CLS)
• Poursuivre l’expérimentation de la tournée « Ville à joie » et l’évaluation de ses impacts, notamment à moyen terme



Faire de notre belle nature et de ses avantages, la «  carte de 
visite » et la marque primordiale de notre territoire, par l’attention 
publique à tout niveau à son égard : préservation, gestion et 
rétablissement de la qualité de la ressource en eau et des rivières, 
santé de l’environnement, qualité agro-alimentaire, gestion et 
bonification du paysage, culture collective du patrimoine naturel, 
adaptation au chocs climatiques. 

1060 ha

38 %

11 %

1,4 M.

c’est	la	superficie	d’espaces	naturels,	agricoles,	 
ou forestiers urbanisés entre 2011 et 2021, soit 0,5 %  
du Centre-Cher

c’est la part des surfaces agricoles biologiques  
ou en conversion dans la surface agricole utile totale  
du Centre-Cher (contre 33 % à l’échelle nationale)

c’est la part du territoire de Centre-Cher classé 
comme « Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 
Faunistique  et Floristique » (ZNIEFF)  
(types 1 et 2 confondus)

c’est le total d’émissions de gaz à effet de serres  
relevé sur le territoire en 2018, (soit 40 % de celui  
du Cher, et 7 % de celui de Centre-Val-de-Loire)

 ORIENTATION 2. 

Ici, la nature nous est Cher

10 I  Projet de territoire du PETR Centre Cher

 La Préfiguration de la Trame Verte et Bleue du SCoT 

de tonnes 

RIVIÈRES, MILIEUX HUMIDES, HAIES, ARBRES REMARQUABLES, GRAND PAYSAGE, RÉSILIENCE, BIODIVERSITÉ, AGRICULTURE, PROJET                             ALIMENTAIRE, SANTÉ ENVIRONNEMENTALE, MILIEU VIVANT, CLIMAT, TRAME VERTE ET BLEUE, …



11RIVIÈRES, MILIEUX HUMIDES, HAIES, ARBRES REMARQUABLES, GRAND PAYSAGE, RÉSILIENCE, BIODIVERSITÉ, AGRICULTURE, PROJET                             ALIMENTAIRE, SANTÉ ENVIRONNEMENTALE, MILIEU VIVANT, CLIMAT, TRAME VERTE ET BLEUE, …

 Les actions prioritaires 2024-2026 

 Les pistes de travail 2027-2030 
•  Contribuer aux réflexions pour le regroupement des syndicats de gestion et de distribution de la ressource en eau en vue d’une simplification à l’échelle départementale ;
• Porter à l’échelle Centre-Cher une démarche de marketing territoriale mettant en avant la belle nature du territoire 

Les actions

N° Thématique Action Porteur(s) Dispositif 
en appui

4 Renaturation Poursuivre la démarche d’animation sur les enjeux de renaturation des espaces publics  
et impulser et accompagner le lancement de projets concret par les collectivités

PETR AAP ARS DREAL

5 Energies 
renouvelables

Partager collectivement les stratégies de développement des énergies renouvelables (ENR) :  
zones de développement privilégiées, mesures de préservation des espaces et des paysages

PETR et EPCI SCoT, PLUi

6 Eau Créer une « communauté de l’eau » (groupe de travail volontaire pour travailler sur les enjeux 
d’entretien du réseau, de préservation des nappes, de répartition quantitative de la ressource, etc…), 
et organiser une veille avec diffusion d’une lettre d’information

PETR, EPCI et 
Département

SCoT
Agence de l’eau 
Loire Bretagne

 Le PETR déjà au travail : quelques actions phares 
• Initier la mise en œuvre de la nouvelle formule de l’opération « Plantez le Décors» ; 
• Poursuivre l’animation et la mobilisation du réseau d’acteurs biodiversité, avec l’animation du COPIL Trame Verte et Bleue, 
 l’organisation de journée annuelle de la biodiversité ;
• Préserver les réservoirs et corridors de biodiversité via le SCoT, en cohérence avec les autres enjeux d’aménagement du territoire 
 et s’assurer de leur déclinaison dans les Plans Locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi) ;
• Détecter, accompagner et soutenir les projets en faveurs de la biodiversité dans le cadre des politiques contractuelles LEADER, CRST et CRTE.



Faire du travail l’âme de la société locale, la base de la cohésion et de 
sa solidarité, une raison robuste de venir s’installer dans le Centre-
Cher ou de choisir de s’y maintenir : tisser un véritable « territoire 
apprenant  » (éducation, apprentissage, tutorat, transmission, 
innovation), aider chaque actif à développer ses compétences au 
travail, soutenir l’entrepreneuriat et la montée en qualité de la vie 
au travail. 

+ 2 %

- 3 %

5 000

14 %

38 %

c’est la progression du nombre d’emplois salariés 
privés entre 2014 et 2020

c’est l’évolution du nombre d’actifs 
entre 2014 et 2020

étudiants en Centre-Cher 

des 20-24 ans de Centre-Cher n’ont aucun diplôme 
(contre 10 % à l’échelle nationale – chiffres de 2020)

des 25-34 ans de Centre-Cher ont un diplôme  
de l’enseignement supérieur (contre 45 % à l’échelle 
nationale)

 ORIENTATION 3. 

Le Centre-Cher, terre d’ancrage professionnel

12 I  Projet de territoire du PETR Centre Cher

MÉTIER, PREMIER EMPLOI, VIE AU TRAVAIL, PROGRESSION, COMPÉTENCES, APPRENTISSAGE, FORMATION, ENTREPRISE, COMMUNAUTÉ                   PROFESSIONNELLE, PROJET PROFESSIONNEL, RÉSEAU PROFESSIONNEL, ACTIFS, TRANSMISSION, CARRIERES …



13MÉTIER, PREMIER EMPLOI, VIE AU TRAVAIL, PROGRESSION, COMPÉTENCES, APPRENTISSAGE, FORMATION, ENTREPRISE, COMMUNAUTÉ                   PROFESSIONNELLE, PROJET PROFESSIONNEL, RÉSEAU PROFESSIONNEL, ACTIFS, TRANSMISSION, CARRIERES …

 Les actions prioritaires 2024-2026 

 Les pistes de travail 2027-2030 
•  Favoriser le développement de l’apprentissage dans tous les domaines d’activités et tous niveaux de formation  ; Développer des formations bac+4/5 basées sur nos 

spécificités, niches territoriales et les besoins du tissu économique : pyrotechnie, cybersécurité, industrie de pointe, agronomie et management des risques en agriculture, 
métiers de la culture…

Les actions

N° Thématique Action Porteur(s) Dispositif 
en appui

7 Orientation Etudier la pertinence et la faisabilité de l’organisation d’évènement type soirée des métiers,  
dans les territoires les plus éloignés de Bourges et Vierzon

PETR -

8 Emploi Evaluer l’intérêt et la faisabilité d’une démarche valorisant les possibilités de parcours professionnels 
complet à l’échelle du centre-cher, notamment dans l’industrie (accueil, promotions, évolutions  
de poste, formations…)

PETR en 
partenariat 
avec EPCI

-

9 Emploi Favoriser le lancement et l’amélioration de démarches QVT (qualité de vie au travail)  
dans les entreprises et organisations du territoire

PETR /EPCI/
Partenaire

-

10 Qualité de vie Identifier et lever les freins pour mieux concilier vie professionnelle et vie personnelle (culture 
d’entreprise, services de garde, avantage…)

Collectif -

 Le PETR déjà au travail : quelques actions phares 
• Consolider la mise en œuvre de la GPECT et l’animation du réseau d’acteurs de l’emploi, de la formation, du développement économique ;
• Poursuivre l’organisation de la soirée des métiers sur le bassin de vie vierzonnais pour renforcer le lien jeune-entreprise du territoire ;
• Pérenniser le séminaire des entreprises Ambition-RH et amplifier la diffusion d’une culture de gestion RH moderne, adaptée aux évolutions de la société 
 pour renforcer la capacité des entreprises à fidéliser leurs salariés et ainsi contribuer à l’objectif de fidélisation des actifs du territoire.
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Défi II.
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 Renforcer le rôle structurant 
 du Centre-Cher, son rayonnement, 
 son attractivité, son développement 
 économique 



Par son schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET), la Région 
Centre-Val-de-Loire a promu une vision équilibrée de sa structuration et de son devenir. Le sud régional est le premier 
concerné par cette ambition : c’est ici que se joue l’avenir des territoires moins métropolisés qu’il s’agit de réinsérer dans une 
dynamique d’ensemble mieux équilibrée. Le Centre-Cher n’est pas seul en jeu. C’est tout le Berry et une partie du Bourbonnais 
qui doivent rétablir les conditions d’une attractivité certes bien différentes de celles des grandes agglomérations, mais 
néanmoins vivante et heureuse.

Le Centre-Cher, comme ses voisins, vit une logique démographique qu’il s’agit d’infléchir :  une partie des jeunes en formation et 
des jeunes actifs quittent le territoire, les actifs en deuxième partie de vie professionnelle et surtout les retraités les remplacent. Il 
ne s’agit pas ici de prétendre gouverner les mobilités résidentielles et les choix des ménages. Il s’agit au contraire de leur donner 
tous les choix possibles, y compris celui de rester ou de revenir.

Pour ce faire, le Centre-Cher veut agir en réseau, avec ses voisins, sur la base de trois orientations :

ORIENTATION 4 : Le Centre-Cher moteur du sud régional, en s’appuyant sur les pôles de Bourges et Vierzon, afficher le plus 
souvent possible le bipôle Bourges-Vierzon comme le cœur moteur du Centre-Cher, pour proposer aux autres pôles structurants 
de la Région et à ses pôles voisins de porter ensemble et mieux répartir les fonctions supérieures et/ou métropolitaines dont tout 
territoire a besoin, en matière d’enseignement supérieur, de santé hospitalière et de production culturelle. Trois domaines dans 
lesquels le Centre-Cher veut affirmer ses atouts propres, en réseau avec ceux des autres, mais avec des capacités autonomes.

ORIENTATION 5  : Le Centre-Cher, territoire productif qui s’appuie sur ses spécificités, affirmer les spécificités productives du 
territoire, ce qu’il sait fabriquer et vendre aux autres, en France et dans le monde, qu’il s’agisse de productions industrielles, 
agricoles, immatériels (services, innovations) ou de produits destinés au tourisme qui représentent aussi la valeur ajoutée du 
territoire. Peu de territoires en France peuvent montrer une telle diversité de productions  : il faut mieux la faire connaître, la 
promouvoir, la soutenir, et la renforcer.

ORIENTATION 6 : Le Centre-Cher, accessible partout et pour tous, rester mobilisés, aux côtés de la Région, sur les exigences et 
ambitions en matière d’accessibilité et de mobilité, tant externes qu’internes, les deux étant souvent articulées par les usagers 
au quotidien. Il peut s’agir de réclamer des améliorations, mais il s’agit aussi surtout de coordonner tous les efforts, et ils sont 
nombreux, pour mieux combiner les offres, en faveur de la qualité globale du service de mobilité, et dans la perspective de sa 
soutenabilité et de sa solidarité.
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7 000

73 %

90 %

16

c’est approximativement le nombre de nouvelles 
personnes qui s’installent chaque année dans le 
Centre-Cher, mais également le nombre qui en partent,

des bacheliers du Cher qui poursuivent en études 
supérieures le font à Bourges (65,7 %) ou Vierzon (7,3 %)

c’est la part de la population régionale qui vit dans une 
des	aires	d’attraction	d’une	ville	définies	par	l’INSEE

le nombre de clusters et pôles de compétitivité 
basés en Centre-Val-de-Loire, dont Aero-Centre,  
qui regroupe plusieurs entreprises du Centre-Cher  
(CESER, 2023) 

La stratégie de rayonnement du Centre-Cher doit être adaptée à ses spécificités, 
mais également aux caractéristiques des territoires avec lesquels il s’agit, non pas de 
se mettre en réseau (car nos territoires sont, qu’on le veuille ou non, déjà en réseau), 
mais bien de définir la nature et l’intensité des liens qu’on souhaite entretenir ou 
diminuer.

A cet égard, il semble indispensable de déployer une stratégie différenciée vis-à-vis 
des villes et territoires voisins pour structurer le rôle du Centre-Cher entre :

• Les pôles d’Orléans et Tours avec lesquels, un enjeu fort de partenariat existe, 
dans le cadre d’un renforcement mutuel, nous permettant de consolider nos 
fonctions métropolitaines (enseignement supérieur, innovation, culture, santé...)  
et conforter le Centre-Cher comme un atout pour l’attractivité de la Région 
Centre-Val de Loire ;

• Les pôles du grand-centre, Nevers, Moulin, Montluçon etc, les pôles secondaires 
et les campagnes du Berry pour un rayonnement conforté du Centre-Cher  
et de Bourges et Vierzon, notamment à l’égard des jeunes et des actifs ;

• De Châteauroux, capitale de l’Indre, du Bas-Berry, avec qui, il s’agit de définir  
la nature de la relation et le type de partenariat qui peut nous unir, là encore dans 
une logique de renforcement mutuel.

 ORIENTATION 4. 

Le Centre-Cher, moteur du sud régional 
en s’appuyant sur les pôles de Bourges et Vierzon

16 I  Projet de territoire du PETR Centre Cher

RAYONNEMENT, RÉSEAU DE VILLES, FONCTIONS MÉTROPOLITAINES, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, PRODUCTION CULTURELLE, SYNERGIE,              ÉQUIPEMENTS STRUCTURANTS, INNOVATION, SERVICES SUPÉRIEURS, INTERCITÉS, SPORT, COMPLÉMENTARITÉS, …



17RAYONNEMENT, RÉSEAU DE VILLES, FONCTIONS MÉTROPOLITAINES, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, PRODUCTION CULTURELLE, SYNERGIE,              ÉQUIPEMENTS STRUCTURANTS, INNOVATION, SERVICES SUPÉRIEURS, INTERCITÉS, SPORT, COMPLÉMENTARITÉS, …

 Les actions prioritaires 2024-2026 

 Les pistes de travail 2027-2030 
•  Réfléchir aux solutions pour organiser la représentation et l’expression du territoire à l’échelle régionale (instances, projets, documents régionaux…) 
 et améliorer notre capacité à défendre collectivement nos points de vue.

Les actions

N° Thématique Action Porteur(s) Dispositif 
en appui

11 Infrastructure Conforter l’existant pour améliorer la qualité des infrastructures et équipements structurants EPCI-
commune-
partenaire

-

12 Attractivité Renforcer la valorisation des pépites et la reconnaissance des spécificités locales à l’échelle régionale Collectif -
13 Enseignement 

supérieur
Anticiper la mise en œuvre de la prochaine convention triennale entre l’université d’Orléans 
et la Région Centre Val de Loire en étant force de propositions sur les besoins de notre territoire

Collectif -

14 Santé Elargir le travail de coopération sanitaire avec le nouveau CHUR d’Orléans, pour contribuer  
aux offres de formation et projets de recherche

CA Bourges 
Plus, PETR, 
GHT18 et CPTS

CLS

 Le PETR déjà au travail : quelques actions phares 
• Participer activement à l’élaboration des Schémas Régionaux, notamment le SRADDET et proposer systématiquement une contribution 
 relayant la vision du Centre-Cher et revendiquant le rôle structurant du territoire (SRADDET, Plan Régional de Santé…etc) ;
• Définir une stratégie d’aménagement concertée des pôles berruyers et vierzonnais (SCoT) ;
• Accompagner la priorisation et la réalisation des projets structurant dans les programmes contractuels.



 ORIENTATION 5. 

Le Centre-Cher, territoire productif 
qui s’appuie sur ses spécificités

18 I  Projet de territoire du PETR Centre Cher

 Structurer l’offre d’accueil et de développement économique Affirmer la spécificité et la qualité des produits et productions du 
territoire, de son industrie, de son artisanat, de son agriculture, 
de son tourisme, et de ses potentiels d’avenir : économie de 
l’innovation, économie numérique, économie de la connaissance, 
économie culturelle, économie logistique, énergies renouvelables. 
Pour cela miser sans réserve sur le renforcement de l’appareil de 
formation, initiale, continue, professionnelle et supérieure. 

16,5 %

+ 8,7 %

5 506

140 ha

115 ha

c’est le taux d’emplois industriels du Territoire 
d’industrie du Centre-Cher en 2020 (15,4 % en région, 
11,9 % en France)

de 2014 à 2020, c’est la croissance de l’emploi 
industriel de Bourges Plus

c’est	le	nombre	d’emplois	desfilières	défense/
aéronautique dans le Cher (62 établissements,  
données 2023), 1er département du Centre-Val-de-Loire 
sur ce plan ;

c’est le stock d’espaces économiques disponibles 
immédiatement (34 ha. à 5 ans, 73 ha. à 10 ans, 
22 ha. au-delà)

c’est la taille moyenne des exploitations agricoles 
dans le Cher, 21 ha. de plus que la moyenne de la 
région Centre-Val-de-Loire. et le double de la moyenne 
nationale.

INDUSTRIES DE DÉFENSE, ÉCONOMIE NUMÉRIQUE, LOGISTIQUE, ÉNERGIES RENOUVELABLES, AGRO-ALIMENTAIRE, CÉRÉALES, PROJETS                  CULTURELS, MARKETING TOURISTIQUE, VÉLOTOURISME, PATRIMOINE, SAVOIR-FAIRE, CHAÎNE DE VALEURS, VALEUR AJOUTÉE, QUALIFICATIONS, CRÉATIVITÉ, INNOVATION, …



19INDUSTRIES DE DÉFENSE, ÉCONOMIE NUMÉRIQUE, LOGISTIQUE, ÉNERGIES RENOUVELABLES, AGRO-ALIMENTAIRE, CÉRÉALES, PROJETS                  CULTURELS, MARKETING TOURISTIQUE, VÉLOTOURISME, PATRIMOINE, SAVOIR-FAIRE, CHAÎNE DE VALEURS, VALEUR AJOUTÉE, QUALIFICATIONS, CRÉATIVITÉ, INNOVATION, …

 Les actions prioritaires 2024-2026 

 Les pistes de travail 2027-2030 
•  Engager une réflexion sur la place à donner aux activités logistiques dans le Centre-Cher ;
• Amplifier les réflexions sur la façon de poursuivre le développement économique du territoire dans un contexte de raréfaction progressive du foncier jusqu’au ZAN.

Les actions

N° Thématique Action Porteur(s) Dispositif 
en appui

15 Economie Conforter l’existant pour améliorer la qualité des infrastructures et équipements structurants PETR-EPCI Convention 
économique 
Région et CRST

16 Industrie Identification des friches et foncier industriels disponibles à l’échelle du Centre-Cher PETR et EPCI SCoT
CRST
Fonds Verts

17 Enclencher une réflexion sur les usages et programmations possibles (ex : tiers-lieux) des friches 
agricoles industrielles et commerciales

PETR et EPCI CRST

18 Mettre en œuvre du programme « territoire d’industrie » et en maximiser ses retombées sur le 
territoire

EPCI Territoire 
d’industrie

19 Tourisme Lancer une étude sur la structuration et la coordination des itinéraires cyclables et touristiques 
(intégrant les enjeux d’adaptation de l’offre d’hébergement

PETR/
Partenaire/
EPCI

Contrat 
Régional

 Le PETR déjà au travail : quelques actions phares 
• S’appuyer sur le PAT pour la valorisation des productions locales et le renforcement des circuits-courts ;
• Création d’un réseau inter-EPCI sur l’amélioration de la restauration collective (logistique, approvisionnement, déchets…) ;
• Elaborer une stratégie concertée de développement économique (SCoT) ;
• Contribuer au renforcement des liens entre actions de développement économiques des EPCI et enjeux en matière 
 d’emplois et compétences (GPECT).



 ORIENTATION 6. 

Le Centre-Cher accessible partout
et pour tous

20 I  Projet de territoire du PETR Centre Cher

 Des mobilités au service de la proximité 
 et de l’interconnexion du territoire 

Améliorer avec la Région l’offre globale de mobilité, articulant la 
mobilité de proximité, la mobilité à l’échelle du PETR, en particulier 
sur l’axe Bourges-Vierzon, et la mobilité intercités vers l’extérieur 
du pôle, à 360°, avec une vigilance particulière pour l’axe Orléans-
Paris : offre en TC renforcée et fiabilisée, intermodalité facilitée, 
report modal encouragé, décarbonation accentuée et mobilité 
solidaire garantie. 

1 148 525 et 1 119 849

83 %

le	trafic	voyageurs	en	gare	de	Bourges
et de Vierzon en 2022

la part des déplacements en voiture pour 
la mobilité domicile-travail au sein du PETR 
(contre 79 % pour l’ensemble de la Région)

Axes ferrés

Principe de rabattement 
vers les gares

Ligne de bus régionales
actuelles

Axe stratégique à prendre 
en compte pour organiser les 
mobilités alternatives (covoiturage, 
etc.) et l’intermodalité avec le bus 
(rabattement)

Offre de mobilité de proximité 
et entre bassins de vie

Prendre en compte et faciliter 
les pratiques de mobilités avec 
les territoires voisins proches, 
notamment pour les actifs

Projets routiers pour compléter 
la rocade de Bourges

TRANSPORT EN COMMUN, INTERMODALITÉ, MULTIMODALITÉ, MOBILITÉS DOUCES, PROXIMITÉ, TEMPS DE PARCOURS, CONNECTIVITÉ,                          FLUIDITÉ, DÉCARBONATION, SOCIALE ET SOLIDAIRE, TRANSPORT À LA DEMANDE, GRANDE DISTANCE, FRÉQUENCE, SOBRIÉTÉ, …



21TRANSPORT EN COMMUN, INTERMODALITÉ, MULTIMODALITÉ, MOBILITÉS DOUCES, PROXIMITÉ, TEMPS DE PARCOURS, CONNECTIVITÉ,                          FLUIDITÉ, DÉCARBONATION, SOCIALE ET SOLIDAIRE, TRANSPORT À LA DEMANDE, GRANDE DISTANCE, FRÉQUENCE, SOBRIÉTÉ, …

 Les pistes de travail 2027-2030 
•  Sensibiliser aux liens entre formes urbaines et besoins en mobilité ;
• Favoriser l’intégration des mobilités douces et durables dès la conception des projets d’aménagement ;
• Recensement et communication sur les dispositifs locaux de mobilités mis en place en Centre-Cher (plateforme de covoiturage, Transport à la demande, etc…).

Les actions
 Le PETR déjà au travail : quelques actions phares 
• Intégrer dans le SCoT les enjeux de mobilité et formaliser la vision du territoire sur les projets d’infrastructures à développer ;
• Intégrer dans la contribution aux schémas régionaux la vision du Centre-Cher sur les projets d’infrastructure de mobilité ;
• Soutenir des projets d’aménagement contribuant aux mobilités douces et actives dans le cadre des dispositifs contractuels.

 Les actions prioritaires 2024-2026 

N° Thématique Action Porteur(s) Dispositif 
en appui

20 Multimodalité Favoriser l’intermodalité dans l’élaboration des documents d’urbanisme PETR-EPCI -
21 Transport 

collectif
Renforcer la coordination entre les AOM du territoire pour faciliter les mobilités en Centre-Cher 
(Région, Agglobus, Vierzon)

AOM -

22 Transport 
collectif

Porter un message commun confortant l’existant et sollicitant son amélioration PETR-EPCI -
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Défi III.

I  Projet de territoire du PETR Centre Cher

 Organiser nos capacités collectives 
 d’action publique territoriale 
 en fédérant nos forces 



L’accueil	(défi	I)	et	l’attractivité	(défi	II)	du	Centre-Cher	sont	entre	les	mains	de	toutes	les	collectivités	du	territoire,	du	niveau	
communal	au	niveau	départemental	et	régional,	et	au-delà	de	la	sphère	publique,	de	tous	les	acteurs	socio-économiques	
publics	et	privés	du	territoire.	Le	PETR	n’est	qu’une	composante	parmi	d’autres	de	ce	système	d’action	d’intérêt	public,	où	
s’entremêlent des collectivités territoriales, des institutions, notamment scolaires et culturelles, des entreprises aussi, et 
même	parfois	des	citoyens	organisés,	des	associations.	Pour	relever	tous	ensemble	les	défis	I	et	II,	il	faut	en	saisir	à	bras-le-
corps	un	troisième,	qui	porte	sur	les	capacités	d’action	de	ce	système	territorial	d’intérêt	public.

Pour sa part, et dans le respect du principe de subsidiarité, le PETR propose ici trois orientations :

ORIENTATION 7 : Le PETR au service des intercommunalités, renforcer les capacités collectives d’analyse, d’anticipation, de mise 
en œuvre et d’évaluation, grâce à des outils nouveaux à développer comme un observatoire dédié au projet, mais aussi par 
le principe de mutualisation, entièrement au choix et au service des contributeurs que peuvent être les communes et leurs 
intercommunalités. Vaste chantier qui ne doit pas viser à alourdir toujours davantage la barque du PETR, mais à en faire une 
ressource légère, souple, innovante et stimulante pour toutes ses composantes.

ORIENTATION 8 : Le Centre-Cher territoire apprenant, par le dialogue et le partages d’éléments de connaissance du territoire 
et de ses enjeux, s’appliquer à soi-même le principe du « territoire apprenant », c’est-à-dire développer en toute occasion la 
capacité des acteurs du territoire à objectiver des constats, identifier des enjeux et parvenir à débattre des solutions à apporter. 
Il s’agit aussi de contribuer au développement d’une offre de formation pour les élus et les acteurs du territoire sur les sujets qui 
appellent manifestement une montée en compétences, parce qu’ils posent des questions nouvelles.

ORIENTATION 9 : préparer le territoire aux politiques publiques de demain, dont le Centre-Cher aura besoin face aux nécessités 
écologiques du changement climatique. Déploiement des énergies renouvelables, sobriété foncière, décarbonation des activité 
humaines, rétablissement des sols vivants et de la biodiversité, recyclage généralisé… aucun de ces défis n’est facile à relever. Le 
PETR veut aider les acteurs du territoire à être à leur hauteur dès aujourd’hui. 
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 ORIENTATION 7. 

Le PETR au service des intercommunalités

24 I  Projet de territoire du PETR Centre Cher

 Exemple et retour d’expérience 
 Pays de Morlaix - «Une coopération pour explorer et cartographier le territoire» 
«  Le projet CopCarto est initié en 2018 par un 
groupement de trois GAL, belge – Plaines de l’Escaut 
– et français - Garrigues et Costières de Nîmes et 
Vidourle Camargue, que le Pays de Morlaix rejoint 
en 2019. Il repose sur le constat qu’une expertise 
pointue du territoire est portée par ses habitants et 
ses usagers, dans des domaines et sur des usages 
où la cartographie publique est souvent moins 
précise.

Le Pays de Morlaix met les agents et les associations 
travaillant sur le patrimoine à contribution lors 
d’une formation suivie d’une intervention sur le 
terrain pour recenser des données patrimoniales, 
qui alimentent ensuite l’outil cartographique. Trois 
cartes collaboratives autour des services au public 
sont également créées en 2019, dans le cadre de la 
mission numérique du Pays : 

• Cart’ô familles, qui recense les services  
aux familles ; 

• Numérique pour tous, réalisée pour indiquer 
 les points d’accès au numérique sur le territoire
 et les espaces de médiation en la matière ;
•  Coworker au Pays de Morlaix, pour repérer  

les espaces de travail itinérant, les bureaux  
à partager, etc.

Après des ateliers à distance en 2020, les travaux 
se poursuivent en 2021 sur les circuits touristiques 
de Commana, la mémoire collective et les 
souvenirs comme patrimoine à Pleyber-Christ 
ou l’accessibilité dans la commune. À travers 
ces nombreux ateliers, formations et webinaires, 
des centaines de personnes sont touchées 
dans les territoires coopérants, contribuant à la 
démocratisation de l’outil cartographique et de la 
production des représentations du territoire. Une 
plateforme créée en 2019 capitalise les méthodes 
de travail et de création issues des territoires, pour 
les mettre à disposition de tous. »

Se donner des moyens communs, mutualiser 
les	 capacités	 des	 intercommunalités,	 dès	
que la mise en réseau et la montée en  
échelle permettent de faire ensemble ce qui 
reste inaccessible séparément et sur la base 
d’efforts partagés : des capacités d’analyse 
et de prospective grâce à un observatoire 
de suivi du Projet ; des capacités de services 
instructeurs ou gestionnaires mutualisés, à 
décider avec le bloc local. 

OUTILS DE CONNAISSANCE, MUTUALISATION, AGENCE D’URBANISME, SUIVI-ÉVALUATION, PROSPECTIVE, PLANIFICATION STRATÉGIQUE,                   SERVICES AUX COMMUNES, COOPÉRATION, ÉQUIPE-PROJET, OBSERVATOIRE, …
In Faire territoire : coopérations pour réussir nos transitions, ANPP, novembre 2023



25OUTILS DE CONNAISSANCE, MUTUALISATION, AGENCE D’URBANISME, SUIVI-ÉVALUATION, PROSPECTIVE, PLANIFICATION STRATÉGIQUE,                   SERVICES AUX COMMUNES, COOPÉRATION, ÉQUIPE-PROJET, OBSERVATOIRE, …

 Les pistes de travail 2027-2030 
•  Faire le bilan et l’évaluation du projet de territoire actuel 
• Elaborer un nouveau projet de territoire pour la mandature 2026-2032

Les actions
 Le PETR déjà au travail : quelques actions phares 
• Elaborer un projet de territoire et organiser sa mise en œuvre et son évaluation en continu ;
• Mettre en œuvre des démarches d’animation et de développement territorial : 
 projet de territoire, alimentation, santé, biodiversité, emploi et compétence… ;
• Animer les dispositifs de contractualisation : CRST 2018-2024, CRTE, LEADER, AVOSIDEES, Convention d’objectifs et de moyens, Cot ENR ;
• Porter le SCoT et suivre sa mise en œuvre et sa bonne déclinaison dans les démarches intercommunales et les projets d’aménagement 
 devant le respecter (CDAC, CDPENAF, PLUi, PLH…etc) ;
• Instruire les autorisations d’urbanisme pour 2 EPCI membres ;
• Initier des réseaux d’échanges entre les directeurs et services des EPCI.

 Les actions prioritaires 2024-2026 

N° Thématique Action Porteur(s) Dispositif 
en appui

23 Coopération Identifier des domaines ou le partage de compétences PETR/EPCI apparait pertinent  
et l’expérimenter concrètement

PETR -

24 Urbanisme Evaluer la faisabilité et l’intérêt de partenariat entre des services instructeurs du territoire PETR -
25 Contractualisation Déployer la nouvelle contractualisation régionale en mettant à la disposition des EPCI  

des % d’agents du PETR (en % d’ETP)
PETR CRST

26 Communication Rédiger un rapport d’activités sur les actions du PETR à transmettre aux EPCI et proposer  
de présentation en conseil ou bureau communautaire

PETR -

27 Observation Etudier l’opportunité et la faisabilité d’un outil commun d’observation territoriale  
(agence d’urbanisme ?)

PETR -



 ORIENTATION 8. 

Le Centre-Cher territoire apprenant, par le dialogue 
et le partage d’éléments de connaissance
du territoire et de ses enjeux

26 I  Projet de territoire du PETR Centre Cher

 Exemple et retour d’expérience 
 Pôle Métropolitain du Pays de Brest – L’organisation de séminaires de diagnostic/ 
 formation («Le SCoT, c’est notre affaire») en parallèle de l’élaboration du SCOT 

« Dans le cadre de la révision du SCoT du Pays de 
Brest, le pôle métropolitain a souhaité partager 
avec les élus du Pays de Brest et ses partenaires 
des éléments de diagnostic sous la forme de trois 
séminaires complémentaires. Ces séminaires 
étaient à chaque fois composés d’un temps en 
plénière et d’un temps où les participants étaient 
répartis en ateliers.

Le premier séminaire, intitulé « Hériter : le Pays 
de Brest d’hier à aujourd’hui », s’est tenu le 5 
octobre 2021 à Pleyben et a plongé les participants 
dans l’histoire du Pays de Brest et son héritage 
patrimonial, paysager et environnemental. Le 
deuxième séminaire, intitulé « Se situer : le Pays 
de Brest aujourd’hui », s’est tenu le 23 novembre 
2021 à Plabennec et a permis aux 130 participants 
de comprendre les dynamiques actuelles du 
territoire en matière de démographie, d’économie, 
de déplacements, de foncier, de logements, 
d’environnement et de ressources.

Le troisième séminaire, intitulé « Se projeter : le Pays 
de Brest face aux défis des transitions », initialement 
prévu le 4 février 2022, s’est tenu le 21 avril 2022 à 
Plougastel-Daoulas et a invité les 180 participants 
à débattre autour de trois grands thèmes : la 
transition démographique, la transition foncière et 
la transition environnementale. »

Hausser le niveau d’information des 
élus et des citoyens, leurs compétences 
en	 matière	 d’actions	 et	 de	 politiques	
publiques,	 leurs	 capacités	 de	 réflexion,	
d’arbitrage, d’intervention : proposer des 
cadres pratiques, fréquents, décentralisés 
à l’échelle de tout le PETR, pour partager la 
connaissance sur des sujets complexes et 
controversés	 comme	 la	 sobriété	 foncière,	
la santé environnementale, l’évolution du 
travail, etc. 

Source : Pays de Brest, « «Le ScoT, c’est notre affaire» – 
séminaires de diagnostic », consulté le 27/11/2023 :
https://www.pays-de-brest.fr/actualites/551-le-scot-c-est- 
notre-affaire-seminaires-de-diagnostic-2

FORMATION DES ÉLUS, CITOYENNETÉ, DÉBAT PUBLIC, CAPACITATION, RÉFLEXIVITÉ, ANTICIPATION, PARANGONNAGE, APPRENTISSAGE                       COLLECTIF, CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT, …
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 Les pistes de travail 2027-2030 
•  Faire le bilan et l’évaluation du projet de territoire actuel 
• Elaborer un nouveau projet de territoire pour la mandature 2026-2032

Les actions
 Le PETR déjà au travail : quelques actions phares 
• Partager les éléments de diagnostic des études portées par le PETR et faire des focus sur certains sujets  

(exemple migrations résidentielles) ;
• Organiser des évènements de sensibilisation et d’information sur des thématiques d’actualités : colloque sur la végétalisation  

des cours d’écoles, ciné débat sur les pratiques agricoles, journées biodiversité, Ambition-RH ;
• Animer les réseaux acteurs des démarches portées par le PETR et favoriser les échanges, le partage d’expérience  

et l’enrichissement mutuel des acteurs associés.

 Les actions prioritaires 2024-2026 

N° Thématique Action Porteur(s) Dispositif 
en appui

28 Sobriété	foncière Organiser des formations à destination des élus sur le ZAN : formes urbaines vertueuses, 
financements, prises en compte des fonctions écologiques des sols, etc

PETR et EPCI ADEME
Agence de l’eau
Conservatoire 
régional 
des espaces 
naturels

29 Multithématique Organiser en 2024 un séminaire à destination de l’ensemble des conseillers municipaux  
pour diffuser bonnes pratiques et renforcer l’interconnaissance

PETR Variable selon 
les thématiques 
du séminaire

30 Gestion RH Favoriser les échanges de pratiques sur des thématiques phares entre EPCI / communes :  
RH, attractivité du territoire et de la fonction publique territoriale…

PETR et 
partenaires

-



 ORIENTATION 9. 

Préparer le territoire aux politiques 
publiques de demain

28 I  Projet de territoire du PETR Centre Cher

 Exemple et retour d’expérience 
 Pôle Métropolitain de l’Artois - Animation de la démarche «la turbine de l’éco-transition» 

«  La démarche de Turbine de l’éco-transition naît 
en 2018 d’un constat : les initiatives exemplaires 
en matière de transition se multiplient dans le 
périmètre du Pôle métropolitain de l’Artois mais 
elles sont insuffisantes pour répondre à la situation 
d’urgence climatique et sociale. Dans ce contexte, 
la Turbine de l’éco-transition vise à massifier une 
transition écologique, juste, solidaire et porteuse 
d’opportunités pour les habitants du territoire. Le 
Pôle métropolitain de l’Artois se positionne comme 
animateur de cette démarche.

Entretiens, ateliers thématiques, Forum Euralens, 
Agora de l’éco-transition… le cycle de travail de la 
Turbine de l’éco-transition a réuni plus de 250 
contributeurs entre septembre 2020 et juillet 
2021, avec le soutien de l’Ademe et de la Région 
des Hauts-de-France. À l’issue de ce travail, deux 
besoins sont clairement identifiés : elle doit être à 
la fois un espace au service des porteurs de projets 
et un espace de coopération.

Plusieurs outils et accompagnements sont à 
disposition des porteurs de projet en fonction de 
leur ambition et de leur maturité : l’équipe du 
Pôle métropolitain de l’Artois (pour information 
et mise en relation avec les acteurs ressources du 
territoire), l’espace ressource du Wiki de la Turbine, 
le Label Euralens, un portage politique pour les 
initiatives d’ambition métropolitaine au travers 
des commissions d’élus du Pôle métropolitain de 
l’Artois…

La Turbine a pour ambition de favoriser la coopération 
des acteurs du territoire, levier incontournable pour 
accélérer sa transition et augmenter sa résilience. 
Pour cela, elle propose plusieurs formats : des 
formats à destination des élus du territoire (Comité 
syndical du PMA, Commissions thématiques 
d’élus…), le Grand Forum (qui invite les acteurs 
publics et privés du territoire à se rencontrer, à 
débattre des grands défis du territoire), des groupes 
de travail, animés par le PMA ou des membres du 
réseau, autour de problématiques du territoire. »

Explorer ensemble les sujets montants à 
défricher, pour innover dans les politiques 
publiques territoriales face aux nouveaux  
défis	 de	 la	 transition	 écologique,	 et	 dans	
la perspective de nouvelles régulations  
collectives : décarbonation (mobilité, loge-
ment, …), résilience territoriale, économie 
circulaire, métabolisme territorial, déploie-
ment des EnR.

Source : Pôle métropolitain Artois, « La turbine de l’éco-transition », consulté le 27/11/2023 : 
https://polemetropolitainartois.fr/la-turbine-de-leco-transition/

BIFURCATION, URGENCE ÉCOLOGIQUE, RESSOURCES, RENOUVELABLES, BIENS COMMUNS, RECYCLAGE, CYCLE DU CARBONE, SOBRIÉTÉ                  ÉNERGÉTIQUE, RÉTABLISSEMENT DE LA BIODIVERSITÉ, POLITIQUES DE TRANSITION, …



29BIFURCATION, URGENCE ÉCOLOGIQUE, RESSOURCES, RENOUVELABLES, BIENS COMMUNS, RECYCLAGE, CYCLE DU CARBONE, SOBRIÉTÉ                  ÉNERGÉTIQUE, RÉTABLISSEMENT DE LA BIODIVERSITÉ, POLITIQUES DE TRANSITION, …

 Les pistes de travail 2027-2030 
•  Faire le bilan et l’évaluation du projet de territoire actuel 
• Elaborer un nouveau projet de territoire pour la mandature 2026-2032

Les actions
 Le PETR déjà au travail : quelques actions phares 
• Intégrer des enjeux liés aux transitions dans l’ensemble des démarches, notamment le PAT, le SCoT,  

l’animation biodiversité, le CLS ;
• Mettre en œuvre le Contrat d’objectif Territoriale Energie Renouvelable (ENR) ;
• Porter le Contrat pour la Réussite de la Transition Ecologique (CRTE).

 Les actions prioritaires 2024-2026 

N° Thématique Action Porteur(s) Dispositif 
en appui

31 Formation Organiser des formations intra à destination des agents du PETR sur l’intégration  
des enjeux de transition dans les politiques publiques

PETR CNFPT

32 Energies 
renouvelables

Etudier une candidature à une 2ème génération de COT ENR PETR ADEME

33 Transitions S’appuyer sur des partenaires régionaux et nationaux pour organiser des évènements  
d’actualité et sensibiliser aux enjeux des transitions

PETR/EPCI
PARTENAIRES

Conseil 
Régional
ADEME
Agence de l’eau
Conservatoire 
régional 
des espaces 
naturels

34 Urbanisme Renforcer l’intégration des enjeux et solutions pour un urbanisme favorable à la santé PETR -



Mettre en œuvre le projet : 
récapitulatif des actions

30 I  Projet de territoire du PETR Centre Cher

Défi I.
1 Identifier précisément le profil des arrivants et des sortants pour une stratégie d’attractivité et de promotion du territoire plus efficiente
2 Initier un dialogue à l’échelle du Centre-Cher sur les conditions de développement/modernisation des équipements sportifs et culturels du territoire et évaluer l’intérêt 

d’envisager une proposition de maillage basée sur la complémentarité et la couverture des besoins prioritaires (enjeu particulier sur les piscines)
3 Mener des échanges à l’échelle du Centre-Cher sur les modalités d’amélioration de l’offre en petite enfance et jeunesse
4 Poursuivre la démarche d’animation sur les enjeux de renaturation des espaces publics et impulser et accompagner le lancement de projets concret par les collectivités
5 Partager collectivement les stratégies de développement des énergies renouvelables (ENR) : zones de développement privilégiées, mesures de préservation 

des espaces et des paysages
6 Créer une « communauté de l’eau » (groupe de travail volontaire pour travailler sur les enjeux d’entretien du réseau, de préservation des nappes,  

de répartition quantitative de la ressource, etc…), et organiser une veille avec diffusion d’une lettre d’information
7 Etudier la pertinence et la faisabilité de l’organisation d’évènement type soirée des métiers, dans les territoires les plus éloignés de Bourges et Vierzon
8 Evaluer l’intérêt et la faisabilité d’une démarche valorisant les possibilités de parcours professionnels complet à l’échelle du Centre-Cher, notamment dans l’industrie  

(accueil, promotions, évolutions de poste, formations…)
9 Favoriser le lancement et l’amélioration de démarches QVT (qualité de vie au travail) dans les entreprises et organisations du territoire

10 Identifier et lever les freins pour mieux concilier vie professionnelle et vie personnelle (culture d’entreprise, services de garde, avantage…)

Défi II.
11 Conforter l’existant pour améliorer la qualité des infrastructures et équipements structurants
12 Renforcer la valorisation des pépites et la reconnaissance des spécificités locales à l’échelle régionale 
13 Anticiper la mise en œuvre de la prochaine convention triennale entre l’université d’Orléans et la Région Centre Val de Loire en étant force de propositions  

sur les besoins de notre territoire
14 Elargir le travail de coopération sanitaire avec le nouveau CHUR d’Orléans, pour contribuer aux offres de formation et projets de recherche
15 Développer une vision inter-EPCI d’un parcours résidentiel complet des entreprises (de la couveuse au foncier économique en passant par la pépinière et les ateliers relais)
16 Identification des friches et foncier industriels disponibles à l’échelle du Centre-Cher
17 Enclencher une réflexion sur les usages et programmations possibles (ex : tiers-lieux) des friches agricoles industrielles et commerciales
18 Mettre en œuvre du programme « territoire d’industrie » et en maximiser ses retombées sur le territoire
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19 Lancer une étude sur la structuration et la coordination des itinéraires cyclables et touristiques (intégrant les enjeux d’adaptation de l’offre d’hébergement
20 Favoriser l’intermodalité dans l’élaboration des documents d’urbanisme
21 Renforcer la coordination entre les AOM du territoire pour faciliter les mobilités en Centre-Cher (Région, Agglobus, Vierzon)
22 Porter un message commun confortant l’existant et sollicitant son amélioration 

Défi III.
23 Identifier des domaines ou le partage de compétences PETR/EPCI apparait pertinent et l’expérimenter concrètement
24 Evaluer la faisabilité et l’intérêt de partenariat entre des services instructeurs du territoire
25 Déployer la nouvelle contractualisation régionale en mettant à la disposition des EPCI des % d’agents du PETR (en % d’ETP)
26 Rédiger un rapport d’activités sur les actions du PETR à transmettre aux EPCI et proposer de présentation en conseil ou bureau communautaire
27 Etudier l’opportunité et la faisabilité d’un outil commun d’observation territoriale (agence d’urbanisme ?)
28 Organiser des formations à destination des élus sur le ZAN : formes urbaines vertueuses, financements, prises en compte des fonctions écologiques des sols, etc
29 Organiser en 2024 un séminaire à destination de l’ensemble des conseillers municipaux pour diffuser bonnes pratiques et renforcer l’interconnaissance
30 Favoriser les échanges de pratiques sur des thématiques phares entre EPCI / communes : RH, attractivité du territoire et de la fonction publique territoriale…
31 Organiser des formations intra à destination des agents du PETR sur l’intégration des enjeux de transition dans les politiques publiques
32 Etudier une candidature à une 2ème génération de COT ENR
33 S’appuyer sur des partenaires régionaux et nationaux pour organiser des évènements d’actualité et sensibiliser aux enjeux des transitions
34 Renforcer l’intégration des enjeux et solutions pour un urbanisme favorable à la santé 

Projet de territoire 2023 – 2026 • évaluation annuelle

PAT 2023-2026 • évaluation annuelle

Leader 2023-2027 • évaluation 2025

CLS 2022-2026 • évaluation annuelle + évaluation 2024

CRST convention d’objectifs et de moyens 2024-2030 : contrats n°1 - 2024-2027 (bilan 2027) contrat n°2 - 2027-2030

SCOT 2025-2045 • évaluation tous les 6 ans

CRTE 2021-2026 • évaluation annuelle
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Le	présent	document	n’est	que	la	première	version	d’un	projet qui doit continuer à vivre. Un projet de territoire ne s’use que 
si	l’on	ne	s’en	sert	pas.	Son	utilité	immédiate	est	de	définir	ici	une	feuille	de	route	d’actions	pour	le	court	et	le	moyen	terme.	
Mais l’avenir n’est pas écrit. Demain, il y aura vite de nouveaux sujets, de nouveaux chocs, de nouvelles nécessités, comme 
celles	auxquelles	tout	le	pays	a	dû	faire	face	ces	dernières	années.	Le	projet	doit	pouvoir	continuer	à	mettre	en	cohérence	
les réponses à venir et mettre en capacités celles et ceux qui auront à les porter.

Le projet de territoire du Centre-Cher veut rester une œuvre ouverte, un processus plus qu’un document, un rendez-vous 
récurrent, et pas seulement un programme.

C’est pourquoi aux 9 orientations proposées s’en ajoute une dixième, en forme d’engagement :

ORIENTATION 10. Faire vivre le projet dans la durée, à travers un rendez-vous annuel de type « conférence territoriale », rassemblant 
autour des élus les forces vives du territoire, pour faire le point sur l’avancement du projet, évaluer ses bénéfices, résoudre ses 
insuffisances, compléter ses ambitions.

Ce n’est qu’un début : restons mobilisés et ambitieux, pour le Centre-Cher !

Le Centre-Cher avance,
restons ambitieux et mobilisés !
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